
le consulat de Tarascon 

les dernières luRes pour l' indépendance 
(1229-1256) 

L'article qui suit est détaché d'un ouvrage inédit, Histoire de f4 
71ille de Tarascon depuis les origines iusqu'à 1343, qui a volu à l'"uteur 
le diplôme d'arehiviste paléographe et le plix de meilleure t hèse de 
' il, promotion .. , 

Un chapitre de cet te t hèse" fait l 'objet d'un preDJier a.rticle, inti
tuJé Les origines du cOllsulat de Tarascon, paru dans les 111 émoires de 
l'Institut historique de Provence, t . VII , 1930, p . 137 (, 147. A l'ins
tallation de la. m"ison de Barcelone en Provence (1112), T"raseon 
apparait divisé entre le château rat taché depuis pe.u :m domaine com
tal , 1:1 ville basse administrée par des coscigneurs et divers fiefs concé
dés à une autre classe d'hommes librcp , les chevaliers, établis ancien
nement et doté~ par le comte pour assurer Ja défense de Ja ville. Duraut 
les guen es baussenques qui, à part ir de 1135, agitèrent la féodalité 
de la région. les coscigncurs de Tarascon. ~ul'cnt souvent 610ignés de 
ln. v ille. A la faveur de leur absence une alliance contra.ctée entre les 
chevaliers et la classe la plus élevée d u peuple (les prudhommes) 
donnera naissance au consuJat de Tarascon vers 1144-1150. S'étant 
ensuite rapprochés de. coseigneurs, les chevaliers réussirent d'abord 
à écarter largement les prudhommes des profits de la révolution com
munale. Cependant ceux-ci obtiennent J'égalité des pouvoil's, aven 
les nouveaux statuts de 1199, puis la reperdent au cours de perpé
tuelles discordes (1209-1215). Appelé par les chevaliers, le comte de 
Provence Raimond-Bérenger V réussit iL b u'c rétablir ses droits 
usurpés par le consulat , notamment sur les péages et la gabelle du 
sel (1221). Puis il profite de l'intervention du roi de France contre le 
comte de Toulouse ct, à la suite du siège d'Avignon par Louis VIII 
(mai-septembre 1226) , il parvient 11 extorquer leur consul ttt aux Taras-
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<lonnais terrifiés. Déscmparés ceux-ci reprennent courage en s'alliant 
avec Marseille qui est alors l'âmc de la lutte pour le maintien des 
libertés municipales : ils se révoltent dès avril 1227 . Raimond Béren
ger pardonne et amnistie les meneurs en échange d'une extension de 
ses droits souverains. lIlais bientôt l'évolution de la politique générale 
crée des conditions favorables, et les Tara.sconnais entament une lutte 
victorieuse pour recouvrer leur indépendancc . 

. Le rétablissement du consulat 

Le 11 avril 1229, le trai té de Paris avait réglé le sort du Languedoc 
en forçant Raimond VII à céder au roi de France de nombrcux terri
toires qni allaient augmenter les deux sénéchaussées de Beaucaire et 
de Carcassonne (créées par Louis VIII après la prise d'Avignon), et 
tous ses états de la rive gauche du Rhône à l'Eglise (1). Raimond VII, 
privé par ce traité de la plus grande partie de ses héritages, ne pouvait 
pas se résigner à le subir. Tôt ou tard il fallait s'attendre à lui voir 
reprendre les armes pour reconqnérir son domaine. 

Avec Raimond VII les villes de Marseille et de Tarascon comptaient 
des intérêts communs. N'avaient-elles pas l'nne son indépendance à 
sauvegarder, l'autre son autonomie à reconquérir? Pour échapper à 
la suzeraineté de Raimond-Bérenger V, il était tout indiqué à ces 
villes d'invoquer celle de Raimond VII. Leurs intérêts les en avaient 
toujours rapprochées. Devant la politique envahissante de Raimond
Bérenger V l'appui du comte de TouJouse, que cette politique avait 
contribué à priver de ses états, était plus que jamais l'appui naturel. 

Inversement l'alliance de ces deux villes permettait à Raimond VII 
<le se rendre redoutable au comte de Provence. Tarascon notamment 
offrait la clé de la traversée du RhÔne et constituait l 'ét ape vers le 
Comtat-Venaissin occupé par l'Eglise. 

Depuis 1226 la commune de Tarascon était dans un état de rébellion 
continue. Ses tentatives pour reconquérir l 'autonomie avaient échoué 
à deux reprises, mais la résistance de Marseille l'encourageait à la 
patience et ene était prête il. lutter à la première occasion. Pour réussir 
il fallait que l'uuion se fît entre chevaliers et bourgeois. Les discordes 
avaient été à chaque heure le slgne de la décadence .. 
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C'est ce dont s'aperçurent enfin certains chevaliers qui préféraient 
encore l'autonomie du consulat à l'amitié du comte sans l'indépen
dance. Ils cherchèrent alors à porter des coups au parti de Raimond
Bérenger V en dét achant quelques uns de ses mem bres pour les gaguer 
à leur cause. A1fantet de Tarascon, Raimond Gantelme qui figuraient 
jusque là parmi les partisans du comte unirent alors leurs efforts aux 
leurs (1). Au lendemain du jour où le comte avait fait reconnaltre sa 
snzeraineté à la commnnauté de Tarascon, un parti solide, fondé SUl· 

l'alliance de la majorité des chevaliers et des prud'hommes, travaillait 
de nouveau à la restauration du consulat. 

Dès le 2 août 1230, leurs projets agitaient assez la ville pour inquié
ter le comte. Celui-ci éprouvait la nécessité, au cours de pourparlers 
avec la commnne de Marseille, d'affirmer hautement qu'il était sei
gneur dans toute l'étendue du comté, de Tarascon à la Turbie (2). 
Cette seigneurie n'était donc plus très assurée, à cette date, dans 1" 
ville de Tarascon. 

Quelques mois pIns tard la souveraineté dn comtc de Provence 
n 'était plus reconnue à Tarascon. Suivant l'exemple de Marseille, 
passée au comte de Toulonse le 7 novembre (3), la communauté de 
Tarascon se donnait à Raimond VII, suzerain plus éloigné, plus bible 
et partant moins dangereux pour les libertés de la ville. 

Le pacte qui les uuit sc place entre le 26 novembre 1230 et le 18 
février 1231. Le 26 novembre en effet Raimond-Bérenger n'avait pas 
encore de griefs contre les Taraseonnais (4). Mais le 18 février il faisait 
promettre à l'archevêque d 'Arles de contraindre Raimond VII à se 
départir de son alliance avec Marseille et Tarascon (5). 

Dans lenr traité les Tarasconnais promettaient aide, conseil et appui 
an comte de Toulouse (6), spécialement contre le comte de Provence 
et sa postérité (7). Ils lni rendaient hommage et lui jur'1ient. fidélité (8), 

(r) 123(, 17 aoû t. - Traité ~nt re le com te de Toulouse et les Tarasconnai s. Au premier 
rang des conseillers des consuls figurent ces deux chevaliers . Arch. Nat. J. 310. ('l Albanès, Cal. chr. nov. Marseille, nO 249· 

(3 Hist . Lang., t. VIII, col. 934~938. 
(4 A cette date, il se déclare pret à acç:epter l'arbitrage de l'archevêque d'Arles pour juger 

les différends qu'il avait avec Raimond VII et les Marseillais. Il n'est pas question des Ta
raseonnais. 

f~~ i~!r~h~::quc:td'~rl~~' :r~-:n%t 1;~~I:évrier 1231 à Raimond.B~renger V" qu od R. cornes 
Tolosan us dicedet .. a manutenentia, et valentia, et auxilio et conaiho et omni juvamine bomi
num .. Tarasconis. ~ V. Papon Hist. de Provence, t. II, Pr., p. LVIII. 

(7) • Quod renuntiabit .. a manutenentia .. homioum .. Tarasconis, contra dictum comitem 
Provincie, et heredea suos •. 

pr~~lcti ~~1n;:~~:;~~~~ f::ce~~t:~~e~~n~o~i~~~ et~:::~;:,jas'e~t ~;;~~:~~:t:u.am vel quod sibi 
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lui conférant (1), par un acte révolutionnaire, la suzeraineté de la ville 
qui appartenait légitimement à. Raimond-Bérenger V. 

Ce n'était pas là. un accord platonique, mais un moyen pour les 
Tarasconnais de justifier la r évolution qu'ils préparaient dans leurs 
murs . Forts de l 'appui du comte de Toulol1.8<l et à. l'abri de sa suze
raineté, ils pouvaient dès lors songer à. rétablir le gouvernement con
sulaire dans leur ville. Ds prirent de nouveau les armes, s 'cmparèrent 
des droits de juridiction qui représentaient l 'ancien consulat, mirent 
la main sur les revenus du comte ct les perçurent à. leur profit, après 
avoir forcé les fonctionnaires du comte à. déguerpir (2). Cinq ans à. 
peine s'ét aient écoulés depuis que le comte avait rétabli sa souve
rainet é à. Tarascon, et déjà le consulat y régnait à nouveau. Mais 
l'autonomie dont jouissait la communauté de Tarascon était illéga.le, 
et pour la conserver il lui fallait lutter contre son souverain légitime. 
La reconnaissance de leurs droits entrainait ainsi les Tarasconnais dans 
la lutte qui mettait aux prises Raimond-Bérenger V et Raimond VII. 

La guerre contre Raimond-Bérenger V 

L'usurpation des droits du comte sur une terre où celui-ci et son 
représentant possédaient l'intégralité des droits seigneuriaux consti
tuait une injure intolérable. Le retour de Raimond VII, exploité par 
l'union des chevaliers et des prud'hommes, avait déjoué les manolU
vres savantes qui avaient précédé et suivi la cession du consulat . Mais 
le comte de Provence « soit qu'il ne se sentit pas en mesure de lutter 
avec avantage. soit qu'il voulût seulement gagner du temps ma
nifesta un grand esprit de conciliation » (3). 

Le 18 février 1231 Raimond-Bérenger V acceptait la médiation 
d'Hugues Béroard, archevêque d'Arles, et lui faisait promettre qu'il 
contraindrait Raimond VII à 'se départir de son alliance avec Mar
seille et Tarascon (4) Le 3 avril 1231, le comte envoyait son fidèle 
.Albe de Tarascon au Roi d'Aragon pour le prier d 'intervenir auprès 
de Raimond VII en vue d'une t rêve. (5). 
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A ces dispositions pacifiques le consniat de Tarascon "épondit en 
resserrant pIns étroitement son alliance avec le comte de Toulouse, 
grâce auquel il avait pu être rétabli dans la ville. Les Tarasconnais 
n'avaient rien à gagner d'un rapprochement avec Raimond-Bérenger, 
qni les aurait amenés 11 transiger, ou en d'autres termes, à abandonner 
une partie des vieux droits consulaires qu' ils exerçaient à nouveau 
en totalité. 

Aussi le 17 août 1231, les consnis de Tarascon, assistés de tous leur 
conseillers renouvelèrent-ils leur traité avec Guillaume Augier repré 

sentant Raimond VII. Ils s'engageaient à ne pas faire de paix ni de 
trêve avec le comte de Provence ou avec ses alliés en terre d'Empire, 
sans l'assentiment du comte de Toniouse. Ils lui promettaient leur 
appui excepté contre l'Eglise, l'Empereur, le roi de France et les Ar
lésiens. Ce secours devait lui être fourni dès qu'il aurait franchi le 
RhÔne. Jusque là les Tarasconnais ne se considéraient pas comme 
tenus de commencer la lutte. Le traité devait durer cinq ans (1). Au 
premier rang de ceux qui le signaient figura.ient deux des anciens 
fidèles du comte il. Tarascon, Alfantet et Raimond Gantelme (2). 

L'empereUl' avait beau annnIer à nouveau en mars 1232 toutes les 
concessions que Raimond-Bérenger V a.vait pu fa.ire au cours de sa 
minorité aux communes de Provence, ct enjoindre aux seigneurs et 
aux consniats de s'abstenir de toute conspiration ou rébellion contre 
le comte (3), le parti de Raimond VII était plus ferme que jamais. 

Au printemps de 1232 Raimond VII revint pour la troisième fois 
en Provence. Il y pénétra par Tarascon, malgré lcs remontrances que 
lui firent à Beaucaire le représentunt du pape et de nombreux évê
qnes (4) , et auxquelles il ne ponvait obéir, s'il vonlait joindre à ses 
troupes celles que le cousniat de Tarascon lui avait promises par le 
pacte de l'année précédente, et recevoir des consuls des secours d'ar
gent (5). 

De Tarascon, dont il avait fait sans doute la base de ses opérations, 
Raimond VII porta la guerre dans toute la portion occidentale du 

av~~ ;~:u!:t:n;aJ:~te~o~~eftl:::r a~sc;=;:::: t. Il, nO 21.4.
8. Le texte du traité n'cs t pas publié 

(2) Arch. Nat.,] 310. 
(3) Mon. gtrm. uges1 t.IV, p. 380. 
(4) Albanès, Cal. chrISt. nO!'. AVIgnon, nO HO. 
(S) La commU1;IC de Tarascon prha à Raimdnd VII 10.000 so us de raymondins. Cette som-

~~ :~nlc~id~u!daar:~a::na~~e :~èr:~v~~~c~~u~:i:o~~r~sIc~n:te~ :~t:6 ~:~~:~tt::\!~li::r:~:~! 
~an:~~u~~~~e:~ àa~~~~~~~n~e f:~i~~~i;~~C:r·:el~r p~ie~rai~~ntr~ci~~;:~~tÀ~l?~~:~ làV ~:9s~;l~ 
(i6id .) 190 b). 
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comté de Provence, brûlant et détruisant tont ce qni Ini refnsait obéis
sance. L'excommunication qui le frappa ne parvint pas à détacher les 
Tarasconnais de son alliance (1). 

Raimond-Bérenger V adopta alors résolnment nne autre attitude 
VÏlI-à-VÏlI de Tarascon, tout en continuant la guerre. TI remit en hon
neur sa vieills politique. Fomenter les dillsensions intestines, appuyer 
de nouveau un des partis jusqu'à ce que l'autre, exaspéré, se livrât à 
quelque acte qui amènerait la guerre civile, t el fut pour lui le moyen 
de ruiner le consulat. (2). 

Pour cela il fallait au plus tôt reconstituer le parti comtal dans la 
ville même. Le comte de Provence, sans aucun donte, se servit des 
chevaliers de Tarascon de son entourage, Albe, Aimeric, Ricau, Hu
golin (3) qui, possédant tonjours des biens et des droits dans la ville, 
pouvaient exercer sur leurs collègues une pression en faveur du comte. 
On regagna , d'r.utre part, à la cause de Raimond-Bérenger V quel
ques chevaliers qui faisaient bon marché de leur conscience, tel cet 
Alfantet qui passait d'un parti à l'autre sans la moindre vergogne (4). 
Enfin on parvint, et c'était le plus düficile, il détacher quelques pru
d'hommes de leur parti pour les fnire rentrer dans celui du comte (5). 

Le parti du comte de Provence il Tarascon, orgauisé sur des bases 
nouvclles, fit :tussitôt le jeu de celui qui l'entretenait. Sous son influen
ce l'alliance des chevaliers et des prud'hommes qui avait été si düfi
cile à ré('liser se décomposa il nouveau et le spectacle que l'histoll'e 
mouvementée du consulat de Tarascon avait offert à m:tintes reprises 
se déroula une fois de plus. Cette fois pourt:tnt, comme la guerre était 
anx portes de la ville, Jes luttes intestines prirent un caractère encore 
plus violent. 

Les chevaliers du parti comtpl ne cessèrent de molester les habi
t ants. TIs prétendaient lever des tailles il leur guise 'sur des gens déjà 
accablés d 'impôts . De là des protestations de la part de 1 .. population, 
des rixes à main armée, des blessures, des captures de part et d 'autre 
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et des morts dans la ville (1). La situation ne t arda pas à devenir 
intolérables ·pour les Tarasconnais. 

Elle le devint encore plus quand le parti « provençal» reçut de son 
maitre le mot d'ordre de communiquer avec les Arlésiens, toujours 
alliés de Raimond-Bérenger V dans sa lutte contre Raimond VII et 
attachés â. sa cause par des faveurs répétées. Il s'agissait d'amener la 
ville â. ouvrir ses portes aux alliés du comte de Provence. Les partisans 
dn comte n'hésitèrent pas â. traiter secrètement avec les Arlésiens (2). 
La lutte qni se poursnivait aux portes de Tarascon devait tourner 
en faveur du comte si la ville capitulait. 

C'est alors que les Tarasconnais s'aperçurent, une fois de pIns, que 
leurs luttes intestines ne servaient qu'au comte de Provence et qne le 
consulat serait de nonveau condamné s'ils étaient vaincus. Aussitôt, 
ils tentèrent de ramener la paix â. l'intérieur de la ville. Ils se rappro
chèrent des partisans du comte de Provence et entrèrent en pourpar
lers avec eux. Puis", prenant des mesures décisives pour empêcher la. 
trahison, ils édictèrent une véritable loi révolutionnaire qui ordonnait 
de mettre â. mort les traîtres et de saccager leurs maisons (3). 

Les membres du parti provençal continuèrent malgré tout à fairs 
le jen des ennemis de· la commune. Alors les chevaliers fidèles à la cau
se toulousaine et les prud'hommes, craignant que leurs agissements 
n'amsnâssent par surprise la ville â. ss rendre, compru'ent devant 10 
péril commun qn'un seul moyen pouvait ramener la paix. C'était de 
remettre le gouvernement de la ville à un homme qni assurerait l'unité 
de commandement et de direction au dedans comme au dehors: ils 
firent appel â. un podestat. 

Comme à Arles ct comme à Marseille, mais plus encore à Tarascon 
que dans ces deux villes, « l'institution du podestat fut, plus qu'un 
expédient de pacification intérieure, un moyen de fortifier la com
mune en assurant plus d'unité à, son gouvernement ». J,e podestat 

(l)"il1. Déclaration. des .yndics de la commune de Tarascon: 1: Dicebant quod ip.i co. 

~:{::g;~:e~~~p~~ee~i~:ae~!r::f:i~~e:etn~:~~n~infb:~iâ~~tia:!~~rfi~~:~~: ~~ul:::~~~~do et 
(2) U33, %8 juin ... « ab omnibus petitionibui ct rancurit scn querclis quas .. . dictÎ .indici 

Tharasconis, nomine univenitatis ... faciebant contra dominum comitem et ejus valitore. 
et coadjutores et specialit~r contra iUol qui ~xiv~runt d~ Tharascon~ ~t nominatim contra 
iIIol Arelat~n s~s ~t coreun valitorel et coadjutores, occasione dampnorum datorum et inju
riarum predictarum •... Benoît, p. 289. 

(3) • Dic~bant similiter eidem l indici quod militibna et aliil qui exiverant aliquid de pre
dictil r~stituere non tenebantur} ideo quod contra conventionem, quam cum ipsis babuerant, 
ipsi de castro exiverant, et quia int~r 8~ conv~nerant quod Itaria ilIorum qui contra convencio-

p:8~~~~:~:ij~;!~:1:~:~E: ~~~f;r;~~:~~~~~~~1:~~~~:~et~~~h~a::e~~~~::t~~?ee;;~i~1I;r~~t 
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fut à. Tarascon un dictateur étranger qui devait prendre toutes le8 
mesures ntiles au salut de la commune, un chef qui rendrait de la 
vigneur à. la · cause toulousaine, plutôt qu'un arbitre restant au-de88u8 
des partis et tentant de les concilier. 

Le choix de Giraud Amic par les Tarasconnai8 était d'ailleur8 8igui
ficatif. C'était un parti8an zélé de la cause toulousaine (1). L'armée 
toulou8aine venue en 1230 à. Marseille l'avait compté dans se8 rang8. 
Avec lui la lutte devait être menée avec opiniâtreté (2). Giraud Amic 
amenait avec lui tout un per80nnel étranger à. la commune, qui fut 
représentée par deux syndics 80US se8 ordres (3). Au gouvernement 
des huit consuls dont il était difficile, à. cause du nombre, d'exclure 
des partisans du comte de Provence, le régime de la podestarie opposa 
un chef unique décidé, non à traiter avec les « Provençaux », mai8 à. 
leur faire une gnerre acharnée. 

Le8 partisans du comte de Provence 8avaient 8i bien ces disposition8 
du podestat iL leur égard qu'à. son approche, refusant de prêter le ser
ment réclamé dC8 Tarasconnais, ils prirent la fuite et pas8èrent au 
camp de8 ennemi8 (4). 

Sous l'impulsion de Giraud Amic, la commune, purgée par le départ 
de8 « Arlésiens» de tous les éléments qui n'étaient pa8 fidèle8 à. la cause 
toulousaine, se donna avec fougue à. la gnerre contre le comte de Pro
vence. La ville fut fortifiée et ses murailles renforcées (5). Le ·podestat 
entralna la ville de Tarascon dans la ligue qui groupait autour de 
Raimond VII tous les ennemis du comte de Provence, le comte de 
Forcalquier et les seigneurs des Baux (6). Au cours de la lutte, des 



72 C. FRÉDET-DELEBECQUE 

prisonniers furent bits de part et d','Utre (1), mais le rltpprochemcnt 
que tenta en mars 1233 Raimond-Bérenger V avec Giraud Amie (2) 
et ses alliés ne parvint pas à calmer les sentiments de haine de la po
pulation de Tarascon à l'égard de la canse provençale. 

Nul doute que dans cette effervescence qui agita alors la commune 
la présence de Giraud Amie n 'ait été pour beaucoup. Le comte de 
Provence déclarera pIns tard avoir des motifs personnels de rancune 
contre lui (3). Peut-être est-ce grâce à ses encouragements secrets que 
la population de Tarascon mit en action les pires maximes de l'esprit 
révolutionnaire. 

Bientôt en effet des désordres éclatèrent à Tarascon avec une yio
lence inouïe, se traduisant par une vive hostilité contre tout ce qui 
pouvait rappeler une domination abhorrée. C'est au château comtal 
que les Tarasconnais en voulaient surtout. Le comte, c'était l 'ennemi 
dans la place même. Exaspérés contre ce qui était pour eux le symbole 
de la souvemineté comtale, les habitants de Tarascon s'en prirent avec 
une sorte de rage 11 l'antique château que les comtes de Provence 
avaient fait élever autrefois et que Raimond-Bérenger V ,wait fait 
agrandir (4), le mirent il. sac et le démolirent (5) . Puis, se rend,mt aux 
portes de la ville, les insurgés allèrent saccager tout ce que le comte 
possédait dans le château et la ville de Laurade, et partout où ils le 
purent, aux environs (6). 

n leur restait enfin il. appliquer il. la lettre la convention qu'ils avaieut 
faite, avant l'arrivée du podestat, contre ceux qui trahiraient et aban
donneraient la ville. Le sac de leurs maisons et de leurs biens, l 'occu
pation violente de leurs droits furent la réponse qu'ils donnèrent aux 
partisans du comte de Provence qui s'étaient enfuis. (7). 

( 1) 1233. %8 juin. Caille ordonne: Il quod omnes capti ab utraque parte et manulevatiOQt:1 
carum .. . absolvantur . Benoit, nO 186, p. 288. 

g~ ~~~src~6q:'i !essort de la sentence de Caille le 28 juin. Caille r~tablit le consulat avec 
interdiction de faire appel à un podestat Il exige du comte qu'il ne portera pas atteinte à la 
penonne de Giraud malgré la discorde qu'il y a entre CUlI:. Le comte se borne à dei promesses 
négatives: Il cum haheat discordiam cum nohili vitO Girauda Arnica, ipsum vel suas durante 
ilIa di. cardia nunquam custodiet vel dcfendet, nequ e SUaI, scd nec ci, malum infertet aDt 
inferti faciet 1 (Benoit, p. 291). 

'4> 1233. Sentence de Caille: • Mandamus quod (cornes) . .. babut licentiam ... reficicQdi 
de 8UO ... opus novum quod fecerat in castro tharasconis •. Benott, p. ::tS6. 

ba~lb!~·'i! · ';::r~s;o:::e:~~d(c;::::~~ibli;:~~:U~n1~:~i~~::a;~:ai~o~i:.~~i~~~r~aj~r:ti~rao~ 
dutruxiue 1. 

(6) • Pete bat $ibi restitui dampna data t:t ilIata aibi ab hominibus len universitate Tharas-

co(~) ~nQc:;~rorr:l~t;:l~ ~Ûi~:~)a~~ie:x~l~!) ~e~~t!~ ~:~h&a~ia:~o~~t~!b; ;;I~rt~·i d~~~8n~·data et 
iIIata ab universitate ct hominibus castri Tharasconis in dirucione domorum suarum, quas 
habcbant in castro Tharasconis, et in pcrccptionc fructuum ct reddituum luorum provcn
tuumex rcbusquas habcbantin castro Tharasconis ct utra, ctin aliis rcbus injuste sibi e1l:
tortis et ahlatis ab hominibu s Thara sconis •. (p. 284). 
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Ccs actes d'uue violence inouïe constituaient, plUB encore que 
l'UBurpation des droits du comte dont ils étaient l'expression brutale, 
une injure intoléro,ble. L 'acte le plus grave et le plus vivement ressenti 
paree que, outra ses effets matériels, il avait une portée symbolique, 
le Sac et la démolition du château, mais aussi le démo,ntèlement des 
maisons des amis 'du comte, r.ppelaient une prompte punition et expo
saient les Tarasconnais il. subir la colère de R:\Ïmond-Béren~cr V aus
sitôt qu'il serait vainqueur. 

L'envoyé de l'empereur fait reconnaître le consulat par le comte de 

Provence 

Heureusement pour la commune de T:1rascon l'envoyé de Frédé
ric II intervint alors entre les belligérants. A cette époque, la poli
tique de l 'empereur en Provence s'orientait dans une voie toute 
nouvelle . Pour rétablir en Italie les droits du pape chassé de Rome, 
il avait besoin de ses contingents du royaume d 'Arles. (1) Dès lors, 
il ne s'agissait plus de favoriser la lutte du comte de Provence con
tre les villes consubires, mais de faire cesser au plus vite les guerres 
dont le comté était le théâtre. Caille de Gurzan, envoyé de l'empereur, 
reçut pour mission d'obtenir non la soumission des villes rebelles 
il. Raimond-Bérenger V pour l'avantage de celni-ci, mais la 'pacifi
cation de la province pour le plus grand intérêt de son maître . L 'inter
vention de Caille pour trancher le différend qni la mettait aux prises 
avec le comte de Provence , c'ûtait, pour la commune de Tarascon, 
la quasi certitude que la paix allait se faire à son avant age. 

L 'envoyé de l'empereur s'occupa avec zèle de la mission qui lui 
était confiée. li convoqua pour le 23 mars 1233 le viguicr du comte 
de Toulouse il. Marseille, Jourdan de Lant al' , le podestat de Tarascon 
Giraud Amic, et Pons Asboaud comme procureurs du comte de Tou
louse. Giraud Amic délégua ses pouvoirs il. Pons Asboaud . Devant 
Caille de Gurzan les partisans de Raimond VII jurèrent de se con
former aux décisions qu'il prendrait pour faire cesser la guerre qui 
mettait aux prises en Provence le comte de Toulouse, les Marseillais, 
Tarascon, les seigneurs des Baux et Giraud Amic .. . d'une part, et 
Raimond-Béranger et la cité d'Arles de l 'autre. (2). 

Le 24 "nil Raimond VII prenait un engagement identique en 
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son nom et au nom de ses alliés, au premier rang desquels figurait 
Tarascon. (1) 

Si le comte de Toulouse se soumettait, la commune de Tarascon 
ne pouvait persister dans la lutte. Elle avait d'autant plus de rai, 
sons d'obéir il Caillc que celui-ci ne rcculait pas devant certaines 
l'econnaissan('·es avantageuses aux consulats (2) pour ramener la paix. 

Les Tarasconnais pouvaient se flatter en consentant il la paix de 
rester en possession de toutes les libertés qu'ils avaient si chèrement 
acquises. 

Aussi ne firent-ils aucune difficulté pour accepter l'"rbitrage do 
Caille de Gurzan. Le 28 juin celui-ci se rendit donc il Tarascon ac
compagné de Raimond-Béranger , de l' évêque Bernard et du podestat 
d 'Avignon Perceval Doria, le premier fidèle partisan de l'empereur, 
le second un gibelin de Gênes. (3) De tels assistants ne pouvaient 
qu'appuyer les dispositions de Caille dans le sens de l'intérêt de l'em
pereur, fûs sent-ellce contraires à celui du comte de Provencc. 

La commuuauté de Tarascon était représentée non par le podestat, 
mais par ses syndics. (4) Le comto de Provence refusait de recon
naltre Giraud Amic et de traiter avec lui. 

Raimond-Bérenger V fit entendre le chapelet de ses griefs contre 
les Tarasconnais. Outre l'injure intolérable qui lui avait été faite 
et qui, disait-il, ne pouvait être estiméc assez haut, il réclamait des 
sommes énormM pour la destruction de son château, de ses proprié
tés, des demeures de ses partisans et la main mise sur leurs biens. (5) 

Les syndics répliquèrent en rappelant qne les Tarasconnais avaient 
été contraints par la force de vendre le consulat, et que le comte 
n'avait pas rempli ses engagements vis-à-vis de la communauté. 
Ils se plaignirent de la confiscation des biens des prud'hommes en 
1227 et déclarèrent que, puisque le comte de Provence leur avait 
fait la guerre, il méritait bien toutes les injures qu'il avait subies. 
Quant aux partisans du comte, ils n'avaient qu'à s'en prendre il 
eux-mêmes du sort qu'on avait infligé il leurs bieus. Les syndics énu-

(~ Papon, op. cit., t, II, p. LXVII - LXVIII. 
(2 Ainsi le 28 avril Perceval Doria, podestat d'Avignon, obte nait du comte de Provence 

un on de IS.OOO sols raymondins,moyennant lesquels le comte é tait déchargé de tout ce qu'il 
devait à la ville, grâce à la médiation de Perccval Doria (Benoit, nO 17)' L'éveque d'Avignon 
profitait également des bonnes dispositions de Caille et receva it le 7 mai confi rmation par le 
comte des cavalcades de Noves et de Barbentane et de l'alberg ue du château de No ves (no 178) 
et de la donation de Vcrquièrc$ (nO 179). 

(3) Benoit, nO 186. 

~1~ ~:rt~~n~e~t~go~~n;,a'm~~~:al::~ge~t ;~~~aïe~do~~~~;~r;:a~a~:~:'~oI~:;~dc, ct ( MO pour 
les maisons de ses partisan~. 
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mérèrent toutes les plaintes que la commune faisait il. leur sujet et 
réclamèrent une somme égale, il. celle que le comte demandait, re
tournant ainsi sa tactique contre lui, pour l'injure morale que la 
commune avait subie. (I) 

La sentence de Caille était le premier grand résultat effectif ql!'il 
avait atteint depuis son arrivée en Provence. (2) Elle exprimait les 
nouvelles dispositions de l'empereur vis-à-vis de Raimond-Bérenger V 
et des communes et traduisit une transition entre la politique sui
vie jusque là. par Frédéric II et le renversement de cette politique 
qui allait se manifester l'année suivante. (3) 

Le premier acte de Caille fut de rendre le consulat, arbitrairement 
acheté par le comte de Provence, à la communauté de Tarascon 
avec tous les droits qui s'y rattachaient et d'abord la justice. La 
senle concession faite au comte était l'interdiction pour la commune 
de faire appel il. une podestat. (4) 

Le consnlat de Tarascon devait jonir à l'avenir de la façon la plm 
absolue de ses antiques libertés, immuuités et franchises de péage, 
et le comte était tenu de lui rendre les chartes qui avaient été rédi
gées à. ce 8ujet. (5) 

L 'évêque d'Avignon devait recevoir en mains propres les char
tes de cession du consnlat et les détenir jusqu'à l'application de la 
sentence. Ces actes seraient alors déchirés et les morceaux remis 
aux consuls de Tarascon. (6) 

Caille prenait de multiples précautions pour l'avenir, contre ce 
qu'il appelait la " subtilité d'esprit » de Raimond-Bérenger V. Il lui 
interdisait de racheter le consulat, ou une partie des droits s'y rat
tachant sans le consentement formel de la communauté. (7) 

Dans le cas où les factions déchireraient encore le consulat, le comte 
était tenu de ne prêter aucun secours à l'un ou l'autre des partis. 
Ceux-ci devaient s'en remettre à l'évêque d'Avignon, dont la poli
tique était éminemment favorable il. l'empereur. (8) 

Le comte de Provence, d'ailleurs, se voyait imposer l'obligation 
d'accorder sa protection il. l'ensemble de la commune, à tous les ha-

('j Benott, nO 186, pp. 284-z85_ 
. (1 Benote, LII PTfn)tttU sous Raimond-Bbenger P , Pos. ,h~set il. Ec. cb., 1911. 

(3 P . Fournier, of>. cit ., p. 134-(4j- Sine potestate tantum -, Benott, p. 28S_ 
(5 p.,88. 
(6 pp. 285-286. 

su.i~ilJ~tt'2Sa~i~u.o ~~co~p~;em~~us cornu ... emat consulatum cauri Tharasconis ... ulla ingenii 

(8) pp. >87· ,88. 
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bitants du bourg, et non pas à tel ou tel, et à tous leurs biens. Il de
vait les réuuir en parlement général pour leur pardonner toutes ses 
rancunes. (1) 

A côté de ces obligations qui privaient le comte du résultat de 
tant de combinaisons et de luttes, que pesait 1" piètre satisfaction 
<l'être réintégré dans la possession de sa hautre seigneurie, des pro
priétés de son domaine, des péages, ebevauehées et du droit de dou
ze deuiers sur son pé, .. ge par lequel il avait acheté le consulat. (2) ? 

La sentence de Cilille spécifait expressément que le comte ne pou
vait il. aucun degré bire partie du consulat. (3) Raimond-Bérenger V 
pouvait se croirc revenu il, quinze années en arrièJ'e, au début de 80n 
règne! 

Peu lui importait qu'on déclarât qu'il ne relevait pas de la cour 
,les consuls pour les procès concernllnt ses biens il. Tarascon. (4) 

Caille de Gurzan permettait en revanche iL Giraud Amie et il son 
personnel de rester en exercice pour l 'annéc courante, sous la seule 
obligation de traiter de la même façon les partisans du comte, reve
nus à Tarascon, quc le l'este de Ja population. (5) L'effet de cette 
décision devait êtrc cruellement senti par Raimond-Bérenger V, qui 
considérait Giraud Amie comme personnellement responsable du 
sac de son château. 

La forte amende imposée aux Tarasconuais pour la réparation 
,les dommages matériels qu'ils avaient fait subir au comte, (6) l'obli
gation qui les pressait de reconstruire son châtean dans l'année qui 
suivrait (7) compensaient peu l 'humiliation du comte. 

La communauté devait bien faire rentrer le comte en possession 
de tous les revenus qu'elle détenait illégalement et r embourser les 
créanciers qui "uraient pris dessus des gages; (8) elle était bien tenue 
de verscr une part de J'amende aux partisans du comte, (9) de ren
dre les prisonuiers faits au cours de la guerre et enfin de prêter hom-

('IP.%88. 
(l. p. 28 5. 
(3 p.%86. 
(4 p.%86. 

~M ~: ~~~:7L:c IC:O~~ d8:vu3sitd:~~~v~eaU:/~~;:~~dsi~.~r:~~~O~osJrél~a~~mte, 10.000 pour la 

~':s~:~e4~~~nf:~r 1~8c~:t:~~i:rde~:itt ~~:e ~~~8~~S daè:a;:D~/~:~:r:~f:~~~~elf:~re ~~tlf; 
dan. les quinze jours qui 8uivaient Je prochain dimanche: 50.000 'OUS, dont 30.000 pour le 
comte et 20.000 pour les chevalicn, devaient hre versés à. la Noël. Le reste devait ~tre payé 
cn un an à partir de la St Micbd. 
te;:) p. 286. Le comte pouvait y ~levu librement les constructions qu'il projetait d'}' "jou· 

~!~ ~: ~~~: 



CONSULAT DE TARASCON 77 

mage à Raimond-Bérenger V. Cela lui coûtait peu, en somme, puis
~u'elle gardait la possession de con consnlat. 

Le légat de l 'empereur établit solennellement la paix en déclarant 
aux belligérents qu'il les délivrait chMun des griefs de l'autre. (1) 
Puis les syndics vinrent prêter hommagc au comte de Provence, (2) 
effaçant ainsi l'injure qu'ils lui avaient faite deux ans auparavant en 
se donn ant au comtc de Toulouse. 

il restait enoore à Caille, pour que la paix fût complète, à récon
cilier les Tarasconnais avec leurs vieux ennemis les Arlésiens, et à 
ramener l'entente entre Raimond-Bérenger V et Giraud Amic. Le 
premier objectif fut atteint sans difiiculté. Le jour même, sous les 
yeux de Caille, les syndics de la communauté de Tarascon et 80r
mond Loup, podestat d'Arles, échangèrent solennellement des pro
messes de paix. (3) 

Raimond-Bérenger V, qui subissait déjà avec peinc la sentence 
qui lui était imposée, ne pnt se résoudre à promettre sa protection 
particulière à Giraud Amie. Il aSBurait simplement qu'il ne lui fe 
rait aucun mal. (4) Ce n'était qu'une promesse négative. On ne pou
vait demander plus à celui qui voyait sa politique échouer complète-
ment. 

Ainsi les efforts des Tarasconnais pour reconquérir l'indépendance 
avaient réussi, grâce au concours inespéré que vint leur apporter le 
renversement de la politique de Frédéric II. La sentence du 28 juin 
1233, en rétablissant le consnlat, effaçait pour le comte de Provence 
le profit qu'il avait retiré de l'intervention française en 1226. La 
commune de Tarascon, à laquelle il avait porté ses premiers coups, 
sortait victorieuse de la lutte et pouvait prolonger la jouissance de 
sa liberté pendant de longues années encore. 

Catherine FREDET-DELEBECQUE. 

po~} lr~r::~;e;:' ;~~Ctt::Dm~itt~i~~:~t;~Dp!r~ie Pr~i~é~tf~~è~:eà ae:e:~~a~~~e~~~~ d'or, la moitié 
(2l p. 29° et 29 1• Les promenee furent échangées . ur le. reliques de Ste Marthe. 
(3 P·290 . 
(4 p. 291 : c ipso tamen domino comite dicente et affirmante quod, curo habeat discordiam 

d~f:nd:~,iI~:~~~ ~~oa,~de~l:~o:i!P::.:tu~eli:fe~:e~u::~tin;!~ri d::~i::'i~dU:11~~:m cï::i~~i:~ ~~l 
p~noni, quibuslibet , ive rebu' '. 


